
 

Objectifs pédagogiques : Participer à une veille sociale 

et s’inscrire dans les réseaux professionnels d’un 

territoire, assurer un service de médiation sociale, 

faciliter et organiser des activités supports à la 

médiation sociale 

Public : Tout public 

Prérequis :  aucun  

Equipe pédagogique : formateurs qualifiés 

Méthodes et moyens pédagogiques : alternance entre 

cours théoriques, ateliers et mises en situation  

Positionnement du stagiaire et individualisation du 

parcours de formation : Entretien de positionnement 

avec le conseiller formation et /ou le formateur. 

Sanction de la formation : attestation de fin de 

formation et diplôme si validation 

Suite de parcours :  
 
 
Suivi et évaluation de la formation : Feuilles 

d’émargement, évaluation des acquis en cours de à 3 

et 6 mois  

 

MINISTERE DU TRAVAIL DU PLEIN EMPLOI ET DE L' INSERTION 

Date de début des parcours certifiants 16-05-2022 / Date d'échéance de l'enregistrement 16-05-2027 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36241/ 

                                                             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Session : 16/12/2026 AU 12/03/2027 
Nombre d’heures en centre : 350 heures en centre et 140 heures en entreprise 
Lieu de formation : Académie Lax – 175 Avenue de Prades, 66000, Perpignan 

Accès à la formation et coût : CPF, France Travail, autres financements (coût : 3950 € frais de dossier inclus) 
Contact : contact@academielax.com 
Tel : 09.52.27.34.71 

 
Accès des locaux conformes aux personnes à mobilité réduite 

Accueil des personnes en situation de handicap, par le référent handicap, en entretien  
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Le métier : Médiateur Social Accès aux Droits et Services 
 

 
Il facilite l'accès aux services et aux droits, lève les incompréhensions entre les personnes et les institutions et aide à 
la prévention et à la résolution de conflits. Sa connaissance du territoire d'activité et ses liens avec les structures 
présentes contribuent à la mise en place de réponses adaptées aux besoins des publics et aux évolutions sociales. 
Le médiateur social accès aux droits et services participe à la veille sociale sur son territoire d'activité afin d'ajuster 
son intervention aux besoins de la population et de s'inscrire durablement dans un réseau partenarial. Il recherche les 
informations fiables et pertinentes pour son activité, les actualise régulièrement et les partage avec son réseau dans 
le respect des règles de confidentialité et de discrétion. Il peut assurer également une veille sur les réseaux sociaux 
afin de prévenir les risques notamment de cyber harcèlement. 
Il assure des services de médiation sociale afin d'améliorer la communication entre des personnes ou entre des 
personnes et des structures. En position de tiers impartial, il contribue à la résolution de situations problèmes parfois 
conflictuelles, de façon ponctuelle ou dans la durée. Il met en place des conditions favorables au dialogue et à la 
compréhension mutuelle afin de contribuer à l'émergence d'une solution acceptable par chacune des parties. 
 
Il repère la nature des obstacles à l'accès aux services dématérialisés de la personne. Il apprécie l'écart entre les 
compétences numériques de la personne et celles nécessaires pour accéder aux services. Il s'assure de 
l'accessibilité des services dématérialisés. Il analyse régulièrement sa pratique afin de la faire évoluer. 
Le médiateur social accès aux droits et services identifie le besoin d'activités support à la médiation sociale afin de 
créer ou renforcer le lien social entre les habitants de son territoire d'activité. Il contribue à leur conception, participe à 
leur réalisation, à leur animation et à leur évaluation. Il réajuste si besoin le déroulement de l'activité en concertation 
avec les acteurs. 
Il s'assure de l'adhésion du public et favorise son implication et sa participation dans l'organisation. 
Il utilise les moyens d'information et de communication et les outils bureautiques courants. 
Le médiateur social accès aux droits et services respecte les règles déontologiques de la médiation et les limites de 
sa fonction, dans le cadre défini par son employeur. Il prend en compte les nouveaux modes de communication et 
notamment des réseaux sociaux. 
Accueillant des personnes en situation de handicap au même titre que tout public, il s'assure de l'accessibilité des 
lieux et des moyens de communication. 
Le médiateur social accès aux droits et services travaille dans les locaux de son employeur ou en dehors, seul ou en 
équipe. Il accueille les publics dans un lieu dédié à la médiation ou se déplace, y compris au domicile des personnes. 
Il peut se déplacer pour rencontrer des partenaires, pour participer aux activités supports, pour accompagner les 
personnes dans leurs démarches auprès de structures, ou pour des rendez-vous avec des professionnels spécialisés. 
Les réunions et les activités supports peuvent se dérouler en dehors de ses heures de travail habituelles, le soir, le 
weekend ou les jours fériés. 
 

Programme de la formation TP Médiateur Social Accès aux Droits et Services 
 
CCP 1 – PARTICIPER À UNE VEILLE SOCIALE ET S’INSCRIRE DANS LES RÉSEAUX PROFESSIONNELS D’UN TERRITOIRE 
 
• Analyser les caractéristiques d’un territoire d’activité 

• Identifier les acteurs en lien avec son activité et s’insérer dans des réseaux existants 

• Contribuer à la veille sociale sur un territoire d’activité 

CCP 2 – ASSURER UN SERVICE DE MÉDIATION SOCIALE 

• Accueillir les personnes et présenter le cadre de la médiation sociale 

• Identifier avec la personne les différentes composantes d’une situation 
• Contribuer à la résolution de situations conflictuelles par un processus de médiation sociale 

• Rétablir la communication entre une personne et une structure par un processus de médiation sociale 
• Accompagner la personne dans la mise en œuvre de ses démarches auprès d’une structure 
• Faciliter l’accès aux droits et aux services dématérialisés 

• Rendre compte de son activité 

• Analyser sa pratique de médiateur social accès aux droits et services 

CCP 3 – FACILITER ET ORGANISER DES ACTIVITÉS SUPPORTS À LA MÉDIATION SOCIALE 
 

• Contribuer à l’élaboration et à la construction d’une activité support à la médiation sociale 

• Contribuer à la mise en œuvre d’une activité support à la médiation sociale 

• Participer à l’évaluation d’une activité support à la médiation sociale 


